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La discrimination en prix : la position des autorités de 
concurrence à la lumière de la théorie économique

La discrimination en prix consiste à vendre un 
même produit à des prix différents à plusieurs 
types de consommateurs, sans qu’une 
considération de coût de production (ou de coût 
de mise à disposition) ne suffise à justifier cette 
différence1. Une telle pratique peut avoir des 
effets anticoncurrentiels : l’article 81 et l’article 
82 du Traité interdisent les accords ou les 
pratiques abusives qui ont pour objet 
"d’appliquer à l’égard de partenaires 
commerciaux des conditions inégales à des 
prestations équivalentes en leur infligeant de fait 
un désavantage dans la concurrence" mais aussi 
l’imposition de prix d’achat ou de vente "non 
équitables"2.  
 
Pour autant, la gamme des pratiques couvertes 
par la discrimination est large : la discrimination 
en prix peut porter sur le volume consommé 
(ex. : une remise en quantité consentie par un 
fournisseur de soda aux cafetiers), sur des 
caractéristiques de consommateurs (ex. : un tarif 
étudiant au cinéma), sur des comportements 
historiques d’achats (ex. : une réduction 
consentie par un producteur de vin pour les 
acheteurs de la cuvée précédente), ou encore 
sur l’achat groupé de produits différents (un 
pack "ordinateur + imprimante" vendu moins 
cher que chaque composant pris séparément3).  
 
Ces différentes formes de discrimination n'ont 
les mêmes effets ni sur la concurrence ni sur le 
bien-être du consommateur. Les autorités de 

                                                           
1 En termes économiques, Stigler (1987) la définit comme la 
présence d’une différence entre le ratio des prix et le ratio des 
coûts marginaux de deux biens offerts par une firme. 
2 Traité instituant la Communauté européenne, Article 81 et 82, 
disponible en ligne à l’adresse suivante : 
http://mineco.fgov.be/organization_market/competition/pdf/a
rticles_81-82_CE_fr.pdf 
3 Nous ne traiterons pas cette forme spécifique de 
discrimination, qui renvoie à la vente liée, pour nous 
concentrer, dans le cadre de cet article sur les pratiques de 
discrimination portant sur un seul bien et un seul marché. 

concurrence ne les traitent donc pas de façon 
identique.  
 
Cet article revisite les positions adoptées par les 
autorités de concurrence sur la discrimination en 
prix et éclaire la jurisprudence en s'appuyant sur 
les résultats de la théorie économique.  

1 Le traitement de la discrimination 
fondée sur la quantité 

Les autorités de concurrence ne remettent pas 
en cause une discrimination en prix liée 
exclusivement au volume achetée par le client, à 
condition que les réductions de prix s’appliquent 
de façon identique et transparente à tous les 
clients4. 
  
La justification d’une telle discrimination peut se 
fonder sur deux arguments de nature très 
différente.  
 
En premier lieu, le fait d’acheter en quantité plus 
importante peut réduire les coûts de mise à 
disposition des produits (logistique, gestion des 
comptes clients, etc.). Notons que dans ce cas, il 
ne s’agit pas à proprement parler de 
discrimination, puisque la différence de prix 
s'explique par une différence de coût.  
 
En second lieu, la discrimination peut permettre 
une meilleure couverture des coûts fixes. Le fait 
de consentir un prix unitaire plus faible pour des 
volumes d’achats plus élevés peut se révéler 
favorable à la fois aux producteurs et aux 
consommateurs si cela permet d’accroître la 

                                                           
4 "Jamais la Société des Caves n’a proposé aux distributeurs des 
remises quantitatives à partir d’un barème objectif lié aux 
volumes des ventes, seul rabais considéré comme non fidélisant 
par la jurisprudence". (Décision du Conseil de la concurrence 04-
D-13, §60). 
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demande et ainsi de mieux répartir les coûts 
fixes.  
 
Le Conseil de la concurrence a par exemple 
considéré que la mise en place par La Poste 
d'une discrimination fondée sur le volume de 
courrier envoyé par ses clients pouvait se 
justifier car elle était de nature à accroître la 
demande5 et permettait de diminuer le coût 
moyen.  
 
Le Conseil de la concurrence rejoint là un 
résultat traditionnel de la théorie économique : 
une discrimination fondée sur la propension à 
payer des consommateurs accroît le bien-être 
des consommateurs (et le profit des 
entreprises6) si elle permet d'augmenter la 
demande. La jurisprudence semble ainsi ne pas 
remettre en cause une discrimination consistant 
à pratiquer des prix plus bas pour des volumes 
achetés plus importants.  
 
Cela ne signifie néanmoins pas qu'une entreprise 
en position dominante soit libre d'accorder 
n'importe quelle réduction de prix fondée sur les 
volumes. En effet, une discrimination en prix 
fondée sur les volumes peut être 
anticoncurrentielle si elle est fidélisante, c'est-à-
dire si elle incite le client à s’approvisionner pour 
la totalité ou la quasi-totalité de leurs besoins 
auprès du même offreur7.  
 
Imaginons une entreprise dominante produisant 
des sodas qui propose à ses clients (les cafetiers) 
une remise de 20 % sur leur facture annuelle dès 
qu'ils lui achètent 80 % de ses besoins. 
Supposons que ces derniers s'élèvent à 100 000 
bouteilles à 1 € pièce. Un distributeur de sodas 
concurrents, d’une marque moins connue, 
pourra se contenter de s’aligner sur le prix 
remisé du fournisseur dominant (soit 0,8 € 

                                                           
5 " La mise en place de remises quantitatives permet à La Poste 
de proposer des prix inférieurs aux grands émetteurs et donc de 
créer une demande nouvelle. " (Avis du Conseil de la 
concurrence, §170, 07-A-17). 
6 Le Conseil de la concurrence applique explicitement ce 
résultat dans le cas de La Poste en notant " [qu’] augmenter le 
nombre de tranches de la grille tarifaire permet de s’approcher, 
au moyen d’une discrimination du second degré, d’une 
tarification optimale car plus proche de la disposition à payer 
des consommateurs. " (§171, 07-A-17). 
7 Voir par exemple le cas de Coca-Cola, décision n° 96-D-67 du 
29 octobre 1996 du Conseil de la Concurrence relative à des 
pratiques mises en œuvre par la société Coca-Cola Beverages, 
p. 21. 

l'unité) tant qu’il sert moins de 20 % de ses 
besoins. En revanche, un effet de seuil dirimant 
apparait s’il veut servir plus de 20 % du marché. 
Il doit en effet compenser son client de la perte 
de la remise sur toutes les quantités que celui-ci 
continue à acheter à l’entreprise dominante. Par 
exemple, pour conquérir la moitié du marché, il 
doit vendre au plus à 0,60 € l'unité (0,8 € - 0,2 € 
de remise unitaire à compenser sur les 
bouteilles que le client continue d'acheter au 
fournisseur dominant). La remise en quantité va 
donc limiter la concurrence à la marge du 
marché, voire contraindre le concurrent à sortir 
du marché si la fourniture de 20 % des besoins 
ne correspond pas à la taille critique d’entrée sur 
le marché. Dès lors, une remise en quantité aura 
pour effet d’évincer un concurrent qui serait 
aussi efficace, mais qui n’était pas en mesure de 
concourir pour la totalité du marché. 
 
Une discrimination en prix fondée sur la quantité 
peut donc être mise en place sans inquiétude 
par une entreprise qui n’est pas en position 
dominante. En position dominante, l’entreprise 
devra s’assurer que cette remise peut être 
justifiée par l’importance des coûts fixes et 
veiller à ce que le système de remise ne soit ni 
fidélisant, ni a fortiori prédateur. 

2 Le traitement de la discrimination 
fondée sur l’exposition à la 
concurrence 

Ce type de discrimination consiste à pratiquer 
des baisses de prix sélectives sur les clients ou 
les segments de marchés les plus concurrentiels. 
Quelle est la position des autorités de 
concurrence et de la théorie économique sur les 
effets de telles pratiques ? 
 
La position des autorités de concurrence semble 
plus ambiguë que dans le cas d’une 
discrimination fondée sur les quantités. La 
question des baisses de prix sélectives a par 
exemple été abordée dans deux affaires relevant 
de prix prédateurs.  
 
Dans le cas de la Compagnie Maritime Belge, 
l’arrêt de la Cour de justice révèle une évolution 
de la position de la Commission européenne au 
cours de la procédure. Les baisses de prix 
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sélectives sur les seules routes où opérait le 
concurrent G&C sont d’abord qualifiées de prix 
prédateurs dans la communication de griefs, 
avant d’être condamnées dans la décision en 
tant que pratique d’éviction via des baisses de 
prix ciblées sur les services offerts par un 
concurrent8 sans référence à des prix inférieurs 
aux coûts.  
 
Dans l’affaire ECS/Akzo9, le caractère 
discriminatoire des prix pratiqués est également 
pointé par la Commission européenne comme 
un abus de position dominante en tant que tel, 
mais la condamnation est avant tout fondée sur 
le caractère prédateur des prix pratiqués. 
 
Ces deux cas ne permettent donc pas de 
trancher sur le caractère anticoncurrentiel d’une 
baisse de prix sélective indépendamment de 
toute pratique de prix prédateurs. A cet égard, la 
position la plus claire provient d’une décision du 
Conseil de la concurrence concernant France 
Télécom : 
 

"le fait pour une entreprise détenant 
une position dominante sur un 
marché d'offrir une prime de fidélité à 
ceux de ses clients qui pourraient être 
tentés de devenir également clients 
d'une entreprise concurrente plutôt 
que de jouer le jeu d'une concurrence 
par les mérites en abaissant sans 
discrimination son tarif unitaire de 
vente ou en améliorant la qualité de 
ses produits pour les rendre plus 
compétitifs constitue une pratique 
prohibée par l'article 8 de 
l'ordonnance du 1

er
 décembre 1986" 

(96-D-10, p. 13). 
  

A travers ces exemples, les baisses de prix 
sélectives mises en œuvre par un opérateur 
dominant et ayant pour critère l’exposition d’un 
client à la concurrence semblent donc être 
considérées comme anticoncurrentielles par la 
jurisprudence. Qu'en dit la théorie 
économique ? 
 
Des avancées importantes ont été réalisées ces 
dernières années concernant la discrimination 

                                                           
8Arrêt de la Cour de Justice européenne du 16 mars 2000, 
n°61996J0395 (§ 101-103 et 112-118). 
9Arrêt de la Cour du 3 juillet 1991, AKZO/Commission, C-62/86. 

des prix en situation de concurrence 
imparfaite10, c'est-à-dire mise en place par des 
entreprises disposant d’un pouvoir de marché 
mais faisant face à des concurrents. Dans cette 
situation, la discrimination des prix peut 
consister à opérer des baisses de prix sélectives : 
l’entreprise applique un prix élevé sur les zones 
de marché où elle dispose d’un pouvoir de 
marché et un prix bas sur les zones de marché 
où la concurrence est plus forte. 
 
Un résultat central de ces travaux en 
concurrence imparfaite est que la discrimination 
produit des effets pro ou anticoncurrentiels en 
fonction du caractère symétrique ou 
asymétrique des pratiques des différents 
concurrents. Il convient de distinguer deux cas. 

Cas 1 : discrimination symétrique 
 

Si la discrimination en prix des deux entreprises 
cible les mêmes clients (cas symétrique), la 
discrimination sera alors dans l’ensemble 
défavorable au consommateur par rapport à une 
situation de prix unique.  
 
Exemple 1 : un fournisseur d’acier qui domine le 
marché français accorde des remises spécifiques 
aux entreprises du Nord-Pas de Calais, qui ont la 
faculté de se fournir auprès d’un concurrent 
belge, nouvel entrant sur le marché français, et 
qui distribue sa production uniquement dans un 
rayon de 50 km autour de la frontière. 
 
Une telle discrimination est symétrique, puisque 
l’effort en prix du nouvel entrant et la réaction 
ciblée de l’opérateur dominant touche les 
mêmes clients, et ignorent les mêmes clients 
(par choix pour l’opérateur dominant, en raison 
d'une contrainte pour le nouvel entrant). En 
situation de prix unique, le prix se situerait à un 
niveau intermédiaire (moins élevé pour les 
clients du Sud de la France, plus élevé pour ceux 
du Nord) et le gain pour les clients du Sud serait 
supérieur à la perte des clients du Nord. La 
discrimination est donc globalement 

                                                           
10 Voir la synthèse d’Armstrong (2007), Recent developments in 
the Economics of Price discrimination, in " Advances in 
Economics and Econometrics: Theory and Applications: Ninth 
World Congress ", eds. Blundell, Newey and Persson. 
Cambridge: Cambridge University Press. 
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défavorable, même en l’absence d’éviction du 
nouvel entrant. 
 
Exemple 2 : deux distributeurs de matériel 
médical se livrent une vive concurrence en prix 
auprès des grands hôpitaux, qui sont les mieux 
informés et les plus aptes à changer de 
fournisseur, tout en pratiquant des prix 
beaucoup plus élevés pour les cliniques ne 
procédant pas à des appels d’offres, même sur 
des commandes de volumes équivalents. 
 
La théorie économique fournit là un cas de 
figure intéressant. A notre connaissance, aucun 
cas de ce type n’a encore donné lieu à 
condamnation. Pourtant, le fait pour deux 
concurrents de cibler leurs baisses de prix sur les 
clients davantage exercés à faire jouer la 
concurrence, tout en limitant tacitement la 
concurrence sur les autres, correspond à une 
discrimination symétrique défavorable au 
consommateur. 

Cas 2 : discrimination asymétrique 
 
Si la discrimination en prix cible des clients 
différents, la discrimination sera alors 
globalement favorable au consommateur 
relativement à une situation de prix unique. 
 
Exemple : deux opérateurs de téléphonie mobile 
consentent des forfaits moins chers pour les 
abonnés du concurrent qui résilieraient leur 
abonnement pour les rejoindre. 
 
La discrimination en prix est ici de type 
asymétrique, au sens où chaque entreprise vise 
un type de clients différent, et où tous les clients 
peuvent donc bénéficier de prix plus bas auprès 
de l'une ou de l'autre entreprise. Si elles étaient 
obligées de pratiquer un prix uniforme, les 
entreprises concurrentes seraient moins incitées 
à chercher à attirer les clients de l'autre. Ici, la 
discrimination profite donc aux consommateurs, 
au détriment des entreprises.  Les deux 
entreprises pourraient mutuellement avoir 
intérêt à cesser cette pratique, mais sans 
pouvoir le décider unilatéralement, de peur que 
le concurrent persiste dans la discrimination et 
engrange alors des gains.  
 

Dans ce cas, interdire la discrimination a pour 
effet d'augmenter les prix moyens. Odlisko 
(2003)11 rapporte ainsi le cas de la 
réglementation interdisant la discrimination des 
prix dans le transport ferroviaire aux Etats-Unis 
au 19ième siècle. Cette réglementation a été 
soutenue par les différents opérateurs 
ferroviaires. En effet, la discrimination des prix 
conduisait à une baisse de leurs marges, mais 
aucun opérateur n'avait intérêt à y renoncer 
tant que l'un au moins de ses concurrents la 
poursuivait. La réglementation a 
paradoxalement résolu ce "dilemme du 
prisonnier", au détriment du consommateur 
final. 
 
Ainsi, la théorie économique démontre que la 
discrimination en prix fondée sur le degré 
d’exposition à la concurrence peut être 
bénéfique aux consommateurs lorsqu’elle 
correspond à une "guerre pour le client". En 
revanche, elle s’avère préjudiciable aux 
consommateurs lorsqu’elle consiste à cantonner 
la concurrence à un groupe de consommateurs 
au détriment d’un autre groupe.  

Conclusion 

La pratique des autorités de concurrence 
concernant la discrimination peut trouver dans 
la théorie économique un appui. Cette dernière 
identifie les situations dans lesquelles une 
discrimination fondée sur les quantités peut être 
pro-concurrentielle. En outre, elle enrichit et 
éclaire la discrimination fondée sur l'exposition à 
la concurrence. Pour les entreprises mettant en 
place de telles pratiques, l'analyse économique à 
l'appui d'un audit concurrentiel permet de 
mettre en évidence un éventuel risque juridique 
d'être sanctionné et de prendre les mesures 
pour le limiter.  
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11 Odlyszko, A. (2003). Privacy, economics, and price 
discrimination on the Internet, ACM International Conference 
Proceeding Series; Vol. 50. 


